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Fol io n"  169

ARRETE MUNICIPAL n" A20250605-233

Le Maire d'Ussel,

-  Vu  le  Code de  la  Route  e t  no tamment  les  a r t i c les  R.411-25 à  R.411-28 e t  R.411-1  à  R.411-9 ;
-  Vu le  Nouveau Code Péna l  -  a r t i c le  R.610-5  ;
- Vu le Code Général des Collect ivi tés Terri tor iales, et notamment l 'art icle L.22I3-2;
-  Vu l ' l ns t ruc t ion  In te rmin is té r ie l le  sur  la  s igna l i sa t ion  rou t iè re ,  l i v re  1 ,  quat r ième par t ie ,  s igna l i sa t ion  de  prescr ip t ion  e t

l ivre 1, huit ième part ie, signal isat ion temporaire ;
- Vu la demande en date du 2L mai 2025, présentée par ABSL Université dg 3ème âge - 4000 Liège (Belgique) ;

- Considérant la nécessité de réglementer le stat ionnement des véhicules à l 'occasion d'une manifestat ion, mardi 10 juin

2025 de 12h00 à 19h00, place du 8 Mai 1945 ;

Arrête,

Ar t i c le  1 :  Le  s ta t ionnement  des  véh icu les  es t  in te rd i t ,  p lace  du  8  Mai  1945 dans  la  par t ie  dé l im i tée  par  des

panneaux, mardi 10 juin 2025 de 12h00 à 19h00.

L'autocar de tourisme est autorisé à stat ionner sur les places réservées à cet effet '

Art icle 2 : Les services de pol ice pourront faire procéder à l 'enlèvement des véhicules en stat ionnement interdit

aux frais des propriétaires,

Ar t i c le  3 :  La  s igna l i sa t ion  rég lementa i re ,  con forme aux  d ispos i t ions  de  l ' i ns t ruc t ion  in te rmin is té r ie l le  sur  la

signal isat ion routière, est mise en place, maintenue en l 'état et enlevée par le péti t ionnaire. Un exemplaire du présent

arrêté municipal devra être impérativement aff iché aux abords des travaux, à la vue de tous.

Ar t i c le  4  :  Mons ieur  le  Commandant  de  Po l ice ,  Chef  de  la  C i rconscr ip t ion  de  Sécur i té  Pub l ique d 'USSEL,  Mons ieur

le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur du Pôle Aménagement et les Agents de Survei l lance de la Voie

Pub l ique de  la  V i l le  d 'USSEL,  sont  chargés ,  chacun en  ce  qu i  le  concerne,  de  l 'exécut ion  du  présent  a r rê té .

Ar t i c le  5 :  Le  présent  a r rê té  peut  ê t re  dé féré  devant  le  t r ibuna l  admin is t ra t i f  de  L imoges dans  un  dé la i  de  deux

mois  à  compter  de  sa  da te  de  pub l ica t ion  sur  le  s i te  in te rne t  de  la  Commune.  l l  peu t  éga lement  fa i re  l ' ob je t  d 'un  recours

grac ieux  dans  les  mêmes cond i t ions  de  dé la i .

Ar t i c le  6 :  Ampl ia t ion  du  présent  a r rê té  sera  adressée pour  in fo rmat ion  à  Mons ieur  le  Chef  du  Cent re  d ' lncend ie

et de Secours d'USSEL, ABSL Université du 3ème âge, péti t ionnaire.

Fait à Ussel, le 5 juin 2025.

Le Maire,
Vice-Président du

ri lDépartemental de la Corrèze
(;':,.-r

Certi f ié exécutoire suite à :
Mise en l igne le : - D JUIN 2025
Notif icat ion le :

Ma i r ie  d 'Usse l
Département de la Corrèze

Républ ique Française
Service Pôle Aménagement
Type Réelementa t ion  de  s ta t ionnement

Matière o . a L iber tés  pub l iques  e t  pouvo i rs  de  po l i ce  -  po l i ce  mun ic ipa le

obiet Stationnement d'un autocar de tourisme

Date Mardi 10 juin 2025

Lieu Place du 8 Mai 1945

Demandeur ABSL Universit 
' O, 3eme âRe

ARFEUILLERE


